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BONNES VACANCES 

Chers amis, 

Au nom du Comité, je vous souhaite de passer d’excellentes vacances. Pour ceux 

qui resteront sur Aulnay, je vous rappelle que la synagogue restera ouverte les  

vendredis soirs, avec l’office à 19h30 et le samedi matin avec l’office de  

Cha’harit à 09h30. Pour le samedi soir, on décidera au fur et à mesure selon le 

nombre de personnes présentes.  

Vous retrouverez votre mensuel courant Septembre pour le spécial « Fêtes de  

Tichri ». 

Si vous avez l’occasion, n’oubliez pas de faire de la publicité autour de vous, 

concernant notre Talmud Torah. En effet, nous prévoyons une petite dizaine  

d’élèves pour la rentrée prochaine. J’en profite encore pour remercier le formidable 

travail effectué durant cette année par Keren, Raphaël et David.  

Nous avons réalisé 7 bar mitzvah avec une qualité exceptionnelle. Il serait  

vraiment dommage de s’arrêter là. Vous trouverez un bulletin d’inscription joint 

avec votre mensuel. Pour ceux qui désirent inscrire leur(s) enfant(s), prière de nous  

l’adresser rapidement afin que nous puissions nous organiser.  

      Freddy SILVERA 

Jeune du 17 Tamouz 

La principale raison de cette journée de jeûne est la réparation,  
génération après génération, de la faute du Veau d'or commise par 
les Bnei Israël, après leur libération de l'esclavage. 
En effet, quelques mois après sa sortie d'Égypte, le peuple qui  
attendait le retour de Moïse monté sur le Mont Sinaï pour y recevoir 
la Torah, s'était abandonné à des pulsions idolâtres. Lorsque Moïse, 
vit ce que le peuple avait fait en ce jour du 17 Tamouz, les Tables de 
la Loi lui tombèrent des mains et se brisèrent. 
 
Cet épisode traduit la faiblesse de la confiance de l'Homme. D'une 
gravité considérable dans l'histoire juive, il constitue l'acte de  
trahison absolu envers le Créateur qui venait de prendre le peuple 
sous Sa protection. Moïse implora et obtint d’Hachem un jour  
d'expiation (Yom Kippour) et une deuxième chance pour le peuple. 
Mais le 17 Tamouz demeure un jour de regret de cette faute en  
particulier, ainsi que de toutes les fautes que le peuple commet, dans 
chaque époque. 
 
Mais d'autres tragédies accablèrent la Nation d'Israël ce jour : 

L'offrande perpétuelle fut discontinuée pour la première fois de 
l'histoire, pendant le siège de Jérusalem avant la destruction 
du Premier Temple. 

Une brèche fut percée dans les murailles de Jérusalem, qui 
conduisit à la destruction du Second Temple. 

Apustamus, un officier grec de la période du Second Temple, fit 
brûler tous les séfarim dans le but d'éradiquer la Tora et ses 
fidèles. 

Une idole fut placée dans le Sanctuaire. 
 
Pour ces raisons, on observe un jour de contrition, du lever du jour à 
la tombée de la nuit, sans nourriture ni boisson. Ce n'est pas un jour 
chômé : il n'est pas interdit d'effectuer des travaux. 

Mardi 19 Juillet  : 4h33 / 22h12 

Sortie Communautaire 



Les petites annonces communautaires 

Date du Talmud Torah:Date du Talmud Torah:Date du Talmud Torah:Date du Talmud Torah:     
Rentrée des classes le : 
       DIMANCHE 4 SEPTEMBRE 2011DIMANCHE 4 SEPTEMBRE 2011DIMANCHE 4 SEPTEMBRE 2011DIMANCHE 4 SEPTEMBRE 2011 

Talmud Torah 

Réfoua’h Chéléma 

Horaires Chabbat 

Vendredi soir : 19h30 
Samedi matin : 09h20 
Samedi après-midi : 1h30 
avant sortie Chabbath 

Réfoua’h Chéléma à Me Teboul, Mr 
Simon Haïm Sisso 

lundi 8 Août à 21h19 - fin du jeûne mardi 9 Août 22h01 
 
En 589 avant l'ère courante, le roi Sédécias de Judée adhère 
à la coalition inspirée par le Pharaon Hophra et refuse de 
payer le tribut à Nabuchodonosor, roi de Chaldée. La guerre 
fut déclarée ; une année plus tard les troupes chaldéennes 
commencèrent le siège de Jérusalem. 
En -586, le 10 Tevet, Jérusalem est envahie par les Chal-
déens, et le 9 Av le Temple est détruit et livré aux flammes 
et au pillage. C'est la déchéance de la dynastie du roi David, 
au pouvoir depuis quatre siècles, et la fin du Royaume de  
Judée. Les Juifs sont déportés en Babylonie, le premier exil 
commence. 
A partir de cette date, la Judée ne retrouvera plus jamais sa 
souveraineté totale. Lorsque le pays est restauré et le Temple 
reconstruit, la région est soumise aux puissances du monde 
qui se succèdent : Babyloniens, Perses, Grecs, Romains. Ces 
derniers détruisent le second Temple en cette même date du 
9 Av, en l'an 68 de l'ère courante, qui débute le deuxième 
exil, long de près de deux mille ans. 

Le 9 Av (Tisha bé Av  תשעה באב (  est une date de grands 

malheurs pour le peuple juif. C'est le jour commun de la  
destruction des deux Temples de Jérusalem, du décret  
d'Inquisition signé par Isabelle d'Espagne, et de bien d'autres 
souffrances. Pourtant, selon les textes des Prophètes, le 9 Av 
deviendra un jour de réjouissances, lorsque le Messie se sera 
dévoilé. C'est que le caractère tragique de cette date trouve 
sa véritable source dans la Torah. 
La paracha Shelahh (Nombres) relate que dans l'année de la 
sortie d'Egypte, alors que les Bnei Israël étaient sur le point 
d'entrer en Terre Promise, ils ont ressenti le besoin d'y  
envoyer des éclaireurs pour en rapporter, officiellement, des 
informations militaires. Mais en réalité l'intention du Peuple 
était mauvaise : c'était une manifestation de doute envers 
Dieu et Sa promesse d'une Terre bonne et légitime comme 
héritage perpétuel. Les explorateurs partirent, et lorsqu'ils 
revinrent de leur périple, ce fut pour tenir devant le Peuple 
des propos décourageants. Le Peuple se plaignit et se  
confondit en affliction ; c'était le 9 du mois de Av. Ce  
spectacle provoqua la colère d’Hachem, qui condamna toute 
cette génération à errer quarante ans dans le désert, avant 
que leurs enfants ne puissent entrer en Terre Promise. En 
outre, puisque le Peuple s'était livré à un tel comportement 
vide de sens, le 9 Av resterait une date où de vrais malheurs 
frapperaient les Juifs, jusqu'à la Délivrance. 
D'ici lors, le 9 Av est un jour de jeûne et de deuil.  
Le jeûne débute la veille au soir, au coucher du soleil, dure 
toute la nuit et toute la journée du 9 Av, et prend fin lorsque 
revient la nuit. C'est un jeûne complet, sans boisson ni  
nourriture ; on y observe également d'autres restrictions 
prescrites aux endeuillés pendant les sept premiers jours de 
deuil. 

TICHA Be’AV 

A nos enfants 

Au nom du Comité, un grand Mazal Tov à tous  nos enfants qui 
ont  réussi leurs examens et ceux qui passent en classe 
supérieure. 
Pour les autres, nous leur souhaitons de continuer à progresser 
et de surtout jamais baisser les bras. 

Eh puis, nous souhaitons un bon voyage à Keren et David ainsi 
qu’une bonne intégration. En effet ils ont décidé de poursuivre 
leurs études à l’étranger. On pense très fort à eux.  

Si vous souhaitez ne pas oublier un être cher disparu, 
vous avez, à compter de la rentrée de septembre 
2011 et pour l’année 5772, la possibilité de dédier 
[lors de la semaine anniversaire], la e-letter (émise 
hebdomadairement) et le BMI (distribué tous les 
samedis matins), à la mémoire de la personne. 
Pour ce faire, veuillez m’adresser le nom, prénom en 
hébreu de la personne ainsi que la date anniversaire 
en hébreu (ou en français si vous ne l’avez pas), ainsi 
que chèque de 26€ à l’ordre de l’ACIA.  
J’espère que vous apprécierez cette initiative. 

NOUVEAU  

à la mémoire de nos disparus 
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FICHE DE  REINSCRIPTION AU TALMUD TORAH 2011-2012 

 

Renseignements sur les parents 
 

Nom - Prénom : ………..…………………………………… Lien de Parenté : ………………………………………Tél : ………..……………….… 

Pour les nouveaux – Photocopie de la Kétouba (acte de mariage religieux) obligatoire. 

 

 

Adresse des parents   (obligatoire) :………………………………………………………………………………………………………………… 

N° téléphone maison    (obligatoire) :………………………………………………………………………………………………………………… 

N° téléphone portable (obligatoire) :………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 
Renseignements sur les enfants à inscrire (à partir de 6 ans) 

 

Renseignements concernant l’élève  : 
 

Nom :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom civil :………………………………………………………… Prénom religieux :……………………………………………………………… 

Date de naissance :……………………………………………… Lieu de naissance :……………………………..Fille/Garçon : …… 

Classe fréquentée en 2010-2011 :……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Renseignements concernant l’élève  : 
 

Nom :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom civil :………………………………………………………… Prénom religieux :……………………………………………………………… 

Date de naissance :……………………………………………… Lieu de naissance :……………………………..Fille/Garçon : …… 

Classe fréquentée en 2010-2011 :……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Renseignements concernant l’élève  : 
 

Nom :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom civil :………………………………………………………… Prénom religieux :……………………………………………………………… 

Date de naissance :……………………………………………… Lieu de naissance :……………………………..Fille/Garçon : …… 

Classe fréquentée en 2010-2011 :……………………………………………………………………………………………………………………… 




